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Tout d’abord, la gestion de la crise sanitaire de la covid-19 a rythmé l’année 
avec la mise en place de plans d’actions de relance et d’adaptation, notamment sur le volet 
numérique/offre en distanciel ou encore avec le FNE-formation. Les branches professionnelles 
relevant du champ de compétences d’OCAPIAT ont été perturbées mais plus épargnées que 
d’autre secteurs.

Avec la mise en activité partielle de leurs salariés, une baisse de 4,4 % des masses salariales est 
constatée. Dans un contexte d’enjeux alimentaires majeurs vitaux pour la France, OCAPIAT 
déploie donc un accompagnement renforcé auprès des entreprises de ses 50 branches 
adhérentes en faveur du développement des compétences de leurs salariés. Il met également en 
œuvre dans des délais accélérés des solutions destinées à protéger l’activité des organismes de 
formation partenaires.

Parallèlement, faisant suite à la réforme issue de la loi « Pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel » du 5 septembre 2018, l’OPCO poursuit son installation et sa 
structuration. Rappelons qu’OCAPIAT avait été agréé par le ministère du travail un an plus 
tôt - le 1er avril 2019 - dans le cadre de la fusion des deux anciens OPCA Opcalim et Fafsea et de 
l’accueil de la section Pêche maritime et cultures marines qui relevait auparavant d’Agefos PME. 
Enfin, OCAPIAT continue de déployer son offre de services et son réseau territorial afin 
d’accompagner l’ensemble de ses branches professionnelles, ses entreprises adhérentes et 
leurs salariés, notamment les 98 % de TPE-PME affiliées à OCAPIAT. En cette année 2020, les 
nouvelles missions de l’OPCO prennent leur envol.

PREAMBULE
L’année 2020 est une année triplement marquante pour OCAPIAT, 
l’opérateur de compétences pour la Coopération Agricole, 
l’Agriculture, la Pêche, l’Industrie Agroalimentaire et les 
Territoires. 



Avec 77 831 contrats d’apprentissage enregistrés ou repris des CCI, et 
financés, les résultats de développement et de financement sont un succès, notamment grâce à 
des actions de dématérialisation des services. Toutes activités de l’OPCO confondues, les 
flux financiers engagés dépassent le milliard d’euros.

OCAPIAT a par ailleurs collecté 674,5 M€ de contributions légales, 
conventionnelles et volontaires, en cette avant-dernière année qui précède le 
transfert de la collecte des contributions légales aux URSSAF et caisses de la MSA début 
2022 (report d’un an).

C’est dans ce contexte riche en défis et actions que nous avons le plaisir de vous 
présenter les données de l’activité d’OCAPIAT pour l’année 2020.

Dominique Braoudé
Président d’OCAPIAT

Eric Pommageot
Secrétaire général d’OCAPIAT
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OCAPIAT c’est 29 implantations en 2020 sur l’ensemble du territoire hexagonal, 
ainsi qu’en Corse et en Outre-Mer (Martinique, Guadeloupe, Guyane et Réunion). 
L’OPCO rassemble environ 350 salariés au service de ses publics. 

UN OPCO IMPLANTÉ
DANS TOUTE LA FRANCE
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Nous contacter
https://www.ocapiat.fr/nous-contacter/

Directions Régionales
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LA GESTION DE LA CRISE 
COVID-19
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Depuis le début de la pandémie,
OCAPIAT mobilise ses équipes, moyens et outils pour
accompagner ses entreprises adhérentes et leurs salariés
et favoriser le recours à la formation. Car le renforcement
et le développement des compétences sont de bons moyens
pour traverser plus solidement la crise sanitaire. Ils contribuent à la pérennisation des 
entreprises et des emplois.

Comme la plupart des organismes, un grand nombre de collaborateurs d’OCAPIAT est placé le 
16 mars 2020 en situation de télétravail.

Le relai auprès des entreprises des informations et mesures prises par le gouvernement sur 
les sujets emploi/formation est systématique. Les échanges dématérialisés permettent 
d’accompagner les entreprises adhérentes et leurs salariés. La réalisation à distance des 
formations est l’une des premières mesures prises. Puis le Conseil d’administration 
d’OCAPIAT adopte le 2 juillet 2020 un plan d’accompagnement à la reprise (CAP ’Relance), en 
complément des mesures d’Etat.

Cap’Relance : 6 mesures phares  (cliquez ci-dessous pour visionner la vidéo)

https://www.youtube.com/watch?v=0Jx6NyDt4qM


Ouverture de la plateforme
de formation collaborative Camp’Num
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CAMP’NUM permet entre autre de dispenser de la formation via des accès privatifs. Camp’Num 
offre aux entreprises adhérentes la possibilité d'organiser leurs parcours de formation de 
manière dématérialisée, de les proposer à leurs salariés et de suivre leur progression.

Digitalisation de l’offre de formation 
et appui aux dispensateurs de formation

FNE Formation 
L’Etat - dans le cadre de son plan de relance - et OCAPIAT - gestionnaire de ce dispositif dans le 
cadre de conventions financières - s’engagent en 2020 à soutenir les entreprises et leurs 
salariés, notamment en période de baisse d’activité et concernant le recours au chômage partiel. 
Dès le début, les directions régionales d’OCAPIAT concluent avec toutes les DIRECCTE et DIET 
(Outremer) des conventions pour la mise en œuvre du FNE Formation dans le cadre du dispositif 
d’activité partielle. Même si la filière agricole, agroalimentaire et pêche est moins touchée que 
d’autres filières professionnelles, un certain nombre d’entreprises issues de ces trois 
grands secteurs professionnels mobilise le dispositif FNE Formation dans le cadre du 
chômage partiel.

https://campnum.com/
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Résultats
 FNE en 
chiffres

17 conventions régionales signées au cours du 1er semestre 2020.�

528 établissements bénéficiaires, 1 602 dossiers pour 5 810 bénéficiaires.

4,182 M€ d'engagements.

+ de 500 entreprises se saisissent du dispositif, dont 2/3 <50 salariés.

45 % secteur alimentaire, 15 % vins et spiritueux,

13 % coopération agricole, 10 % production agricole.

Convention Prestations Conseils RH.
Conclusion des premières conventions régionales liées aux prestations de conseils en 

 ressources humaines pour des entreprises touchées prioritairement par la crise sanitaire.

2 temps forts de mise en œuvre et de communication :
    L’aide de l’Etat FNE FORMATION RENFORCE sur la période du 01/03 au 30/10/2020 : 
Financement : prise en charge à 100 % des coûts pédagogiques, y compris les formations à 
distance,
Cible : tout salarié en activité partielle quelle que soit la taille de l’entreprise,
Formations éligibles : toute formation à l’exception des formations obligatoires et formations 
par alternance ou apprentissage.
    À compter du 1er novembre 2020, nouvelles modalités :
70 % des coûts pédagogiques pour les salariés en activité partielle de droit commun (APDC) ; 
80 % des coûts pédagogiques pour les salariés en activité partielle longue durée (APLD) ; Fin de 
la mixité des publics : seuls les salariés placés en activité partielle de droit commun (APDC) ou 
activité partielle de longue durée (APDL) bénéficient du dispositif ; Suppression du seuil 
d’instruction de 1 500 € par salarié ; Ouverture du dispositif aux formations internes et 
notamment à l’AFEST ; Plafonnement de la prise en charge à hauteur de 6 000 € par salarié et par 
an en moyenne pour les salariés placés en activité partielle de longue durée (APLD). Le coût 
moyen est calculé à la demande.

Cap Vers l’Alternance
Pour répondre à la priorité des branches professionnelles et des pouvoirs publics, une hotline 
dédiée à l’apprentissage est mise en place dès le 1er septembre 2020 pour répondre aux 
questions posées par les entreprises et les CFA. Par ailleurs, OCAPIAT crée un espace dédié 
d’information sur l’alternance sur son site Internet. Cet espace s’appelle « CAP VERS 
L’ALTERNANCE ».

https://www.ocapiat.fr/capverslalternance/


2020 : OCAPIAT POURSUIT 
SON INSTALLATION 
(DONNÉES CLÉS)
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Installation de l’ensemble des instance paritaires : 14 comités paritaires, 3 
Commissions sectorielles, un Comité Paritaire des Actions Transverses, le COPIL de la 
Convention de coopération, et la poursuite du fonctionnement des 6 commissions financières de 
branches ou groupe permanent.

Accompagnement des branches professionnelles : CPNE-FP ; CPNE-FP de 
branches (20 sur 25 accompagnées) ; observatoires prospectifs des métiers et des 
qualifications ; mise en place des observatoires de la production agricole, du commerce agricole 
et des Caisses du Crédit agricole en complément des 2 observatoires du secteur alimentaire, des 
Vins et Spiritueux et de la Pêche maritime.

Certifications professionnelles : lancement de la rénovation des CQP de la 
production agricole et du secteur alimentaire ; déploiement de la nouvelle plateforme 
d'évaluation et de gestion du CléA contextualisé au secteur alimentaire.

Organisation interne : installation au sein de l’OPCO des infrastructures Systèmes 
d’Information et Ressources Humaines.

Enrichissement du portail de communication et de connexion : 716 612 
vues en un an des pages du site internet www.ocapiat.fr  de janvier à décembre 2020.

Structuration de la gestion et de la dématérialisation :

Mise en place de l’auto-facturation avec comme résultat : 106,4 M€ autofacturés. Ce dispositif 

d'auto-facturation évite aux CFA de devoir produire et envoyer leurs factures à OCAPIAT, et à OCAPIAT 

de devoir les traiter manuellement. Dès le départ, on observe plus de 91 % de taux de règlement aux CFA 

des premiers acomptes des contrats d’apprentissage 2020 par le biais de l’auto-facturation.

Succès de Dépôt express, avec dès le premier mois 6 911 pièces déposées et une forte satisfaction 

des interlocuteurs qui peuvent compléter leurs dossiers avec la traçabilité escomptée.	

Dématérialisation du dépôt de factures via PartNet : en 6 mois, soit depuis son ouverture le 

08/07/2020, 24 000 factures sont déposées (mono ou multi-dossiers) par les organismes de formation 

et les CFA sur ce nouvel outil.



FAITS MARQUANTS 2020 
(PARTENARIATS)
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22 février
2020 Conclusion de la convention de coopération pour la 

promotion des métiers, des filières de formations 
technologiques et professionnelles et de l'apprentissage, entre OCAPIAT 
et les Ministères de l'Agriculture et de l'Alimentation d’une part,  de l'Education Nationale et de 
la Jeunesse d’autre part.

De gauche à droite : Didier Guillaume ministre de l’agriculture ; au 

fond Jean-Michel Blanquer ministre de l’Education nationale ; en 

train de signer : Dominique Braoudé président d’OCAPIAT ; Eric 

Pommageot secrétaire général d’OCAPIAT.

Lire l’actualité rétrospective
du Salon de l’Agriculture 2020

18 mai
2020Signature de renouvellement de la Charte Emploi 

Alimentaire 2020/2021 : la filière alimentaire est confrontée à 
des problématiques conjoncturelles (économie, climat, crises sanitaires…) et structurelles 
variées sur fond de transformation des métiers. Elle fait face à des enjeux économiques, 
sociétaux et de recrutement de première importance. Elle s’inscrit dans la continuité avec un axe 
fort autour de l’amélioration des conditions de travail et de la qualité de vie au travail. OCAPIAT 
en est signataire aux côtés des ministères de l’agriculture et de l’agroalimentaire d’une part, et 
de l’Emploi d’autre part, et notamment du Haut-commissaire aux compétences et à l’inclusion 
dans l’emploi et des DGEFP (rattachés au ministère du travail), de la DGPE (ministère de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire), et des organisations syndicales et patronales du secteur 
alimentaire.

https://www.ocapiat.fr/retrospective-sia-2020/


OCAPIAT EN 2020 : 
PANORAMA DES PUBLICS 

10

Branches professionnelles :
OCAPIAT est agréé depuis le 1er avril 2019 par le Ministère du Travail, de l’Emploi et de 
l’Insertion en qualité d’opérateur de compétences (OPCO) pour un périmètre professionnel 
regroupant 50 branches professionnelles des secteurs de :

Entreprises accompagnées par OCAPIAT :

Branches et entreprises adhérentes par grande famille :

• la coopération agricole
• l’agriculture
• l’industrie agroalimentaire
• la pêche et les cultures marines
• les territoires

179 063 entreprises adhérentes* (voir détail par région p.12)

et plus de 100 000 entreprises sans salarié (non cotisantes mais dans le périmètre
couvert par OCAPIAT et par conséquent susceptibles de recruter un apprenti) 

*cotisantes

Interbranches des entreprises et exploitations agricoles et acteurs du territoire

163 077 entreprises

Pêche, cultures marines et coopération maritime

2 676 entreprises (A noter : en sus 6 873 marins pêcheurs non salariés relèvent d’OCAPIAT)

Secteur alimentaire

13 310 entreprises (dont 8 104 industries alimentaires, 2 994 coopération agricole
et secteurs associés, 2 212 commerce agricole)

Consultez la page 
Branches Professionnelles

CAPIAT

https://www.ocapiat.fr/branches-professionnelles/
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Nombre d’entreprises cotisantes par tranche (en volume) :

Nombre moyen de salariés par tranche (en volume) :

Autres publics :

Elles représentent la moitié des salariés couverts par OCAPIAT
93 % des entreprises ont moins de 11 salariés
et représentent 34 % des salariés couverts par OCAPIAT.  

Ces 2 583 entreprises de plus de 50 salariés
représentent la moitié des salariés couverts par OCAPIAT. Celles de plus de 250 salariés

représentent 33 % des salariés couverts par OCAPIAT.

OCAPIAT couvre près de

1 263 642 salariés 

98 % des entreprises adhérentes ont moins de 50 salariés.

2% des entreprises adhérentes ont plus de 50 salariés.

Moins
de 11 salariés

De 11
à 19 salariés

De 20
à 49 salariés

De 50
à 199 salariés

De 200
à 249 salariés

De 250
à 499 salariés

De 500
à 1 999 salariés

2 000 salariés
et plus

166 975 5 195 4 307 1 875 155 315 207 34

Total : 179 063

Moins
de 11 salariés

De 11
à 19 salariés

De 20
à 49 salariés

De 50
à 199 salariés

De 200
à 249 salariés

De 250
à 499 salariés

De 500
à 1 999 salariés

2 000 salariés
et plus

3 15 31 97 226 351 957 2 920

7 salariés en moyenne par entreprise

Personnes privées d’emploi
ou éloignées de l’emploi

Jeunes en poursuite d’études
en alternance
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RÉPARTITION DES 
ADHÉRENTS PAR RÉGION

13 027 entreprises
85 735 salariés

20 767 entreprises
117 099 salariés

10 691 entreprises
57 455 salariés

18 496 entreprises
127 168 salariés

11 934 entreprises 
75 055 salariés

21 839 entreprises
123 865 salariés

88 entreprises
889 salariés

551 entreprises
8 133 salariés

333 entreprises
5 959 salariés

26 626 entreprises
161 818 salariés

953 entreprises
5 734 salariés

13 381 entreprises
118 462 salariés

8 979 entreprises 
53 540 salariés

14 127 entreprises
138 934 salariés

11 355 entreprises
68 166 salariés

224 entreprises
3 194 salariés

5 692 entreprises
112 436 salariés



CHIFFRES CLES
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Conformité des comptes annuels 2020 d’OCAPIAT : ils ont été établis 
conformément aux dispositions du plan comptable applicable aux OPCO, défini par le règlement 
n°2019-03 du 5 juillet 2019 homologué par l'arrêté du 26 décembre 2019.

Gestion du Compte Personnel de Formation par la Caisse des 
Dépôts : OCAPIAT avait géré l’an dernier pour la dernière fois le CPF (Compte Personnel de 
Formation), qui était devenu monétisé (heures transformées en euros) et dont la gestion avait 
été transférée à la Caisse des Dépôts et Consignations au 31 décembre 2019. Depuis le 1er 
février 2020, les OPCO ne peuvent plus traiter les demandes de CPF mais continuent de payer les 
dossiers précédemment engagés. Aucun frais de gestion n’a été imputé sur le dispositif CPF en 
2020.

Collecte des contributions des entreprises : OCAPIAT continue de collecter les 
contributions légales des entreprises jusqu’au 31 décembre 2021 (la CUFPA créée par la loi 
Avenir professionnel), et continuera de collecter les contributions volontaires des entreprises 
ainsi que les contributions conventionnelles en 2022.

Transfert de la section Taxe d’apprentissage à la section Alternance 
en 2020 : la loi Pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 a acté 
l’arrêt de la taxe d’apprentissage avec la collecte 2019 assise sur la masse salariale 2018. La 
section Taxe d’apprentissage a été transférée à la section Alternance en 2020 pour permettre le 
dénouement des dernières opérations.

Reprise des contrats d’apprentissage engagés par les CCI : en 2020, les 
OPCO ont repris la gestion des contrats d’apprentissage précédemment instruits par les 
Chambres de commerce et d’industrie. Pour OCAPIAT, 43 749 contrats ont été repris pour un 
total de 360 M€. Ces contrats sont rattachés au dispositif de l’alternance.

Précisions techniques
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Section comptable Plan de développement des compétences : pour 
rappel, il s’agit de l’ancien Plan de formation rebaptisé le 5 septembre 2018 par la loi Avenir 
professionnel et recentré sur les entreprises de moins de 50 salariés.

Trésorerie excédentaire (cas des années 2020 et 2021) : en application 

des articles R. 6332-27 à R. 6332-29 du Code du travail, les disponibilités dont un OPCO peut 
disposer au titre des actions de l’Alternance et du Plan de développement des compétences ne 
peuvent excéder le tiers des charges comptabilisées (à l’exception des dotations aux 
amortissements et provisions) au cours du dernier exercice clos. L’article 4 du décret 
n°2020-173 du 29 décembre 2020 relatif au recouvrement et à la répartition des 
contributions dédiées au financement de l’apprentissage et de la formation professionnelle, 
précise que les modalités de calcul et de reversement des disponibilités excédentaires 
mentionnées à l’article R. 6332-29 du Code du travail ne sont pas applicables aux exercices 
comptables relatifs aux années 2020 et 2021.

Respect des Conventions d’Objectifs et de Moyens (COM) signées 
avec l’Etat : l’OPCO a conclu avec l’Etat une convention triennale d’objectifs et de moyens, 
que ce soit pour ses frais de gestion ou les engagements en formation et prestations au service 
des entreprises adhérentes et autres objectifs visant diverses typologies de publics. 

Frais de gestion 2020
Les charges nettes de fonctionnement de l’OPCO, y compris les produits financiers, produits 
exceptionnels et charges exceptionnelles de fonctionnement, sont plafonnées par la Convention 
d’Objectifs et de Moyens signée avec la DGEFP (ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion).
Le plafond global 2020 des frais de gestion, d’information et de mission est bien respecté, avec 
un ratio de 4,35 % ( sur 6,56 % autorisé). Les frais de gestion s’établissent à 1,59 % sur 2,56 % et 
les frais d’information et de missions à 2,77 % sur 4 %.



LES FINANCEMENTS
EN 2020
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€

dont 82,2 millions d’heures en contrat d’apprentissage

1
milliard
d’euros

de charges
de formation

92
millions
d’heures

de formation
financées 

640 443 bénéficiaires :

631 261Salariés

1 461Personnes
privées d’emploi
(POE Collective)

547 480 salariés non alternants

83 781 alternants

547 250 actions de formation
pour salariés
sur le plan de développement
des compétences

1 736 contrats de professionnalisation ADULTES

3 600 contrats
de professionnalisation JEUNES

230 autres (CPF, VAE, BC, PRO-A,
formations tuteurs et maîtres apprentissage)

77 831 contrats d’apprentissage
614 contrats de professionnalisation
PUBLICS PRIORITAIRES

Nombre de stagiaires salariés ventilés par dispositifs
et agréments :



PRODUITS (COLLECTES, AUTRES)

674,5M€* de collecte (*millions d’euros)

Autres produits : 
19,2 M€ de subventions de formation

(Fonds social européen, Etat, Régions,
péréquation, Pôle emploi, autre).

* CUFPA : Contribution Unique à la Formation Professionnelle et à l’Alternance (ex contribution Formation Professionnelle Continue + Taxe d'apprentissage).
** Les versements volontaires correspondent à la contrepartie financière de l’offre de services d’OCAPIAT.
*** FRANCE COMPETENCES peut désormais attribuer aux OPCO des fonds au titre de l’aide au développement des compétences  des salariés des entreprises de moins  de 50  salariés et au financement du conseil en 
évolution professionnelle. De même, FRANCE COMPETENCES verse à tout OPCO, au titre de la péréquation interbranches mentionnée au 1er alinéa  de l’article  L.  6123-5, une dotation complémentaire pour le 
financement de l’alternance lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

- La situation nette de cette section financière est insuffisante pour couvrir les engagements de formation pris.
-  L’ OPCO a affecté au moins 90 % de ses fonds nets de frais de gestion au financement d’actions relatives aux contrats d’apprentissage ou de professionnalisation et de reconversion, à leurs frais annexes, ou à la 
promotion de l’alternance.

485,8 M€ Collecte légale (CUFPA*, CPF-CDD, CSA) au titre de l’exercice 2020

188,7 M€ Versements supplémentaires des entreprises (volontaires** et fonds conventionnels)

192,32 M€ : Alternance

32,92 M€ : Plan de développement des compétences253,50 M€ : 
France compétences

Produits à recevoir de France Compétences  
Au regard de la prévision annuelle d’activité de l’alternance 2020 (forte activité conjuguée à la 
reprise des contrats gérés par les Chambres de commerce et d’industrie) et conformément au 
décret n° 2018-1331 du 28 décembre 2018, France Compétences a accordé à OCAPIAT une 
enveloppe de 533 millions d’euros au titre de la dotation en fonds de péréquation (courrier en date 
du 22 avril 2021). Compte tenu des éléments constatés dans les comptes 2020, une dotation 
calculée de 441 M€ a été comptabilisée en produits à recevoir dans les comptes annuels.
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0,14 K€  Contributions des Travailleurs Non Salariés
6,4 M€*** Concours de France Compétences au titre du PDC
532,9 M€*** Concours de France Compétences au titre de l’alternance pour la péréquation�

7,02 M€ : CPF

Affectation de la 
collecte légale aux 

sections financières 
(règles d’affectation 
définies  par Décret) 



CHARGES DE FORMATION
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Chiffres clés 2020 :

Focus sur les charges directes, par dispositif :

C’est le montant total des coûts pédagogiques (charges directes de formation, charges de 
fongibilité et autres charges de formation = frais annexes) ayant permis de financer 9,8 millions 
d’heures en formation professionnelle et 82 millions d’heures en apprentissage.

1 milliard d’euros

* CPF : conformément aux dispositions légales et réglementaires, OCAPIAT assure jusqu’au 31 décembre 2020 la gestion des fonds au titre du Compte Personnel de Formation (CPF).
** CIF : ce dispositif a disparu depuis la loi Avenir professionnel du 5/09/2018. Les OPCO financent pour la dernière année les contrats CIF engagés deux ans plus tôt. OCAPIAT continue de payer les dossiers
précédemment engagés. Les charges de l’année 2020 correspondent à des décaissements et à des charges constatées dans l’année, dites EFF (reprises et dotations).
*** PDC : section comptable "Plan de développement des compétences » des entreprises  de moins de 50 salariés, qui a remplacé l’ex-section comptable Plan de formation ayant cours jusqu’en 2018.

Total :

1 006,2 M€ 

711 M€ : Alternance (Apprentissage ,contrat de
professionnalisation, Pro-A. tutorat et maîtres d’apprentissage)

211,5 K€ : Travailleurs non-salariés (TNS : secteur de la pêche)

6,8 M€ : CPF*

202,7 M€ : Formations liées
aux versements volontaires

77,5 M€ : PDC
(plan de développement des compétences) légal***

7,4 M€ : Formations liées
aux fonds conventionnels 

0,6 M€ : CIF**



RÉSULTAT DU FINANCEMENT :
211 125 ACTIONS PRISES EN CHARGE
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En 2020, du fait du volume inédit de contrats d’apprentissage, OCAPIAT a financé 211 125 
actions contre 162 464 actions l’année de son démarrage (au 01/04/2019), soit une 
augmentation de 30 % en un an.

Durée moyenne d'une formation :
A titre de rappel, une action peut être multi-financée sur différents 
dispositifs. De même, plusieurs actions peuvent être suivies chaque année 

par un même individu. D’ailleurs, le nombre total de bénéficiaires d’un financement par 
OCAPIAT est en 2020 de 640 443.
56 h. : c’est la durée moyenne d’une action de formation du plan de développement des 
compétences.
932 h. : c’est la durée moyenne d’une formation en alternance, qu’il s’agisse de 
professionnalisation ou d’apprentissage (1 056 h. de durée moyenne pour l’apprentissage).
104 h. : c’est la durée moyenne d’une action de formation financée sur le CPF*

*CPF : Conformément aux dispositions légales et réglementaires, OCAPIAT assure jusqu’au 31 décembre 2020 la gestion des 
fonds au titre du Compte Personnel de Formation (CPF). Depuis le 1er février 2020, les OPCO ne peuvent plus traiter les 
demandes de CPF mais continuent de payer les dossiers précédemment engagés.

83 839 : Alternance (apprentissage
et professionnalisation - 892,4 M€)

119 468 : Actions de formation
pour salariés sur

le plan de développement
des compétences (261,5 M€)

 7 600 : Frais d’exercice
liés à la fonction tutorale

 ou de maître d’apprentissage
(64,5 K€)

147 : POE (préparation opérationnelle
 à l’emploi - 4,9 M€)

65 : CPF (compte personnel
de formation) salariés* (113,6K€)

6 : Autres (VAE,
bilans de compétences,
Pro-A -11,7 M€)



CLASSIFICATION DES EMPLOIS 
DES BENEFICIAIRES/STAGIAIRES 
PAR TYPE DE FONDS
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CSP* des bénéficiaires sur la section comptable 
“Plan de développement des compétences” 
(légal)

CSP* des bénéficiaires d’actions financées sur 
les versements conventionnels de branches 

CSP* des bénéficiaires d’actions financées sur 
les versements volontaires des entreprises

Classification des emplois Ouvriers Employés
Agents de maîtrise,

techniciens et autres
professions intermédiaires

Ingénieurs et
cadres Non répartis TOTAL

Plan de
développement

des compétences

% de stagiaires

dont % de femmes

49,1% 23,4% 10,4% 15,8% 1,3% 100%

29,3% 37,9% 12,3% 20,1% 0,4% 33,6%

Classification des emplois Ouvriers Employés
Agents de maîtrise,

techniciens et autres
professions intermédiaires

Ingénieurs et
cadres Non répartis TOTAL

Versements
conventionnels

de branches

% de stagiaires

dont % de femmes

18,6% 41,3% 21,3% 18,7% 0,1% 100%

18% 55% 41% 36% 0% 42%

Classification des emplois Ouvriers Employés
Agents de maîtrise,

techniciens et autres
professions intermédiaires

Ingénieurs et
cadres Non répartis TOTAL

Versements
 volontaires des

entreprises

% de stagiaires

dont % de femmes

19,9% 28,3% 30,5% 21,3% 0% 100%

24% 63% 49% 45% 28% 47%

Ces fonds volontaires contribuent à financer :
        77 023 actions pour salariés - plan de développement des compétences
        319 contrats de professionnalisation-CDD et 41 contrats de professionnalisation-CDI
        49 actions de formation des tuteurs et maîtres d’apprentissage
        44 POE (préparations opérationnelles à l’emploi) collectives

*Catégorie Socio-Professionnelle



CHIFFRES CLES :
CONTRAT D’APPRENTISSAGE
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34 000 nouveaux contrats d'apprentissage sont signés en 2020, 
contre 22 000 prévus dans la Convention d’Objectifs et de Moyens 
signée avec le Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. Sans compter la reprise de 
43 000 contrats d'apprentissage au 1er janvier 2020 par l’OPCO. Au total, plus de 77 000 contrats 
d’apprentissage sont financés par OCAPIAT en 2020.

Dématérialisation et innovation au service
de l’alternance

18 mai 2020 : nouvelle possibilité de dépôt dématérialisé (en ligne) des contrats 
d’apprentissage et de professionnalisation par les entreprises (ou par les CFA/ 
organismes de formation dûment mandatés par les entreprises). Cette procédure facilite le 
suivi des documents et le traitement des contrats, et ce en toute sécurité.

Mi-juillet 2020 : création d’un simulateur de prise en charge des coûts de formation en 
alternance selon le secteur d’activité de l’entreprise et les dates du contrat.

18 juillet 2020 :  lancement de PartNet pour les CFA et organismes de formation qui 
peuvent désormais déposer en ligne leurs factures et pièces à fournir et visualiser 
les règlements d’OCAPIAT.

30 Août 2020 : création du site Cap vers l’Alternance dédié à l’alternance.

1er septembre 2020 : ouverture d’une hotline apprentissage (numéro non surtaxé) aux 
entreprises et CFA. 

Eté-Automne 2020 : campagne de communication multicanale vers les jeunes et les 
organismes d’orientation, ayant notamment engendré plus de 2,5 millions de vues sur 
Youtube.

+ 55% par rapport aux objectifs

https://www.ocapiat.fr/capverslalternance/
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Détails des nouveaux contrats conclus en 2020

77 831 contrats d’apprentissage
financés par OCAPIAT

(dont 39 059 conclus en 2020)  

63 % signés au sein
d’entreprises de moins de 11 salariés

74 % visent
un diplôme d’Etat (ou national)

10 929 € : c’est le coût moyen d’un contrat d’apprentissage.

488,3 M€ : c’est le montant dépensé par OCAPIAT dans l’année 2020 

pour les nouveaux contrats d’apprentissage conclus la même année. 

850,6 M€ c’est le montant dépensé par OCAPIAT dans l’année pour la totalité des 

contrats d’apprentissage en cours, anciens ou nouveaux.

Classe de taille
(nombre de salariés par entreprise) Moins de 11 De 11 à 19 De 20 à 49 De 50 à 199 De 200

à 249
De 250
 à 499

De 500
à 1 999

2 000
et plus

Nombre de contrats
conclus au cours de l'année 63 % 4,8 % 6,6 % 7,1 % 1,5 % 3,3 % 8,7 % 5 %

Age des apprenti(e)s et part des femmes apprenties

14,74 % c’est le taux de rupture des contrats d’apprentissage

Age Moins de 18 ans De 18 à 20 ans De 21 à 25 ans De 26 à 29 ans TOTAL

% de contrats 30 % 40 % 26 % 4 % 100 %

18 % 32 % 48 % 44 % 32 %dont femmes en %
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Durée des contrats d’apprentissage 

50,2 % : de 18 à 24 mois
5 % : de 12 à 18 mois

7,3 % : de 30 à 36 mois

33,6 % : de 6 à 12 mois

2,3 % : de 24 à 30 mois

1,6 % : moins de 6 mois

Niveau de formation à l’entrée et niveau visé

Niveau visé par la formation

Ni
ve

au
 à

 l’
en

tré
e

Niveau 3
(Anciennement V)

Niveau 3
(Anciennement V)

Niveau 1 ou 2

5 834 4 787 161 23 8 10 813 32 %

1 282 3 194 6 313 130 60 10 979 32 %

259 625 1 447 4209 518 7 058 21 %

71 166 389 758 2759 4 143 12 %

23 49 73 58 863 1 066 3 %

7 469 8 821 8 383 5 178 4 208 34 059 100 %

22 % 26 % 25 % 15 % 12 % 100 % /

/ / / / / / 0 %

Niveau 4
(Anciennement IV)

Niveau 4
(Anciennement IV)

Niveau 5
(Anciennement III)

Niveau 5
(Anciennement III)

Niveau 6
(Anciennement II)

Niveau 6
(Anciennement II)

Niveau 7 ou 8
(Anciennement I)

Niveau 7 ou 8
(Anciennement I)

TOTAL

TOTAL

%

%



On observe une baisse de 39,5 % pouvant s’expliquer par un report des contrats de 
professionnalisation-CDD sur les contrats d’apprentissage. Seuls les contrats signés par les 
publics prioritaires progressent de 532 à 614 individus (+ 15 %).
La proportion totale de femmes est de 44 % en moyenne, toutes catégories de contrats de 
professionnalisation confondues.
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CHIFFRES CLES :
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

5 950 contrats de professionnalisation
font l’objet d’une prise en charge

totale ou partielle

1 283 : contrats
de professionnalisation en CDI

4 667 : contrats
de professionnalisation en CDD

3 600 jeunes (682 en CP-CDI et 
2 918 en CP-CDD)

1 736 adultes demandeurs d’emploi 
(496 en CP-CDI et 1 240 en 
CP-CDD)

614 publics prioritaires (105 en 
CP-CDI et 509 en CP-CDD)

19 % des publics prioritaires est âgé d’au moins 45 ans.

4,8 % : c’est le taux de rupture des contrats de professionnalisation.

Coût moyen d’un contrat de professionnalisation :
    6 379 € : Contrat de professionnalisation Jeunes

    6 499 € : Contrat de professionnalisation Adultes

    7 442 € : Contrat de professionnalisation Publics prioritaires.

61,5 M€ : c’est le coût total pour OCAPIAT.
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Contrat de professionnalisation JEUNES :

Contrat de professionnalisation PUBLICS PRIORITAIRES :

NIVEAU DE FORMATION À 
L’ENTRÉE, PAR TYPE (EN VOLUME)

1 291 : niveau 1 ou 2

3 : niveau 6
(anciennement II)

556 : niveau 5
(anciennement III)

978 : niveau 3
(anciennement V)

772 : niveau 4
(anciennement IV)

Total : 3 600

Contrat de professionnalisation ADULTES:

410 : niveau 1 ou 2

3 : niveau 6
(anciennement II)

698 : niveau 5
(anciennement III)

335 : niveau 3
(anciennement V)

290 : niveau 4
(anciennement IV)

Total : 1 736

142 : niveau 4
(anciennement IV)

102 : niveau 1 ou 2

236 : niveau 5
(anciennement III)

134 : niveau 3
(anciennement V)

Total : 614
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C.P. JEUNES

C.P. ADULTES

Dont femmes

De 26 à 29 ans

28 %
41 %

De 30 à 34 ans

28 %
42 %

De 35 à 44 ans

28 %
45 %

De 45 à 50 ans

9 %
46 %

51 ans et plus

7 %
33 %

6 mois De 6 à 12 mois de 12 à 18 mois de 18 à 24 mois

2,1 % 68,9 % 17,3 % 11,7 %

1,7 % 69,6 % 17,4 % 11,3 %

2,3 % 59,2 % 24,3 % 14,2 %
2% 68,1 % 18 % 11,9 %

C.P. ADULTES

C.P. PUBLICS PRIORITAIRES

TOTAL

Contrats de Professionnalisation JEUNES

CQPDiplôme d'Etat
(ou national)

Qualification reconnue 
dans les classifications 

d'une CC de branche
Non répartisTitre

ou diplôme homologué

CDI en %

CDD en %

TOTAL

2,5 %
35,4 %
29,1 %

10,7 %
51,5 %
43,8 %

0,3 %
0,2 %

0,4 %
85 %

12,4 %
26,2 %

0 % 1,8 %

0,7 %

Titre ou qualification visé de la formation prise en charge 
par OCAPIAT :

Contrats de Professionnalisation ADULTES

CQPDiplôme d'Etat
(ou national)

Qualification reconnue 
dans les classifications 

d'une CC de branche
Non répartisTitre

ou diplôme homologué

CDI en %

CDD en %

TOTAL

3,4 %
18,5 %
14,2 %

9,9 %
58,6 %
44,8 %

0,2 %
0,2 %

0,1 %
84,1 %
22,6 %
40,1 %

0,4 % 2,2 %

0,7 %

Contrats de Professionnalisation PUBLICS PRIORITAIRES

CQPDiplôme d'Etat
(ou national)

Qualification reconnue 
dans les classifications 

d'une CC de branche
Non répartisTitre

ou diplôme homologué

CDI en %

CDD en %

TOTAL

5,7 %
20,4%
17,9 %

16,2 %
57 %
50 %

0 %
0 %

0 %
78,1 %
22,6 %
32,1 %

0 % 0 %

0 %

Durée des contrats (CDD) ou de l’action de formation (CDI)
conclus au cours de l’exercice

Nombre de contrats adultes conclus selon l’âge

C.P. ADULTES

C.P.
PUBLICS PRIORITAIRES

80 % des contrats financés par OCAPIAT ont une durée de 250 à 799 heures de formation
69 % des contrats durent entre 6 et 12 mois

69 % du public  « jeunes » est âgé de 21 à 25 ans
84 % du public « adultes » est âgé de 26 à 50 ans, dont une forte proportion de femmes 
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presse@ocapiat.fr
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